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Décret 
concernant un supplément au budget 2015 (supplément 2015) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l’article 57 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 
24 septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 6 juillet 2015, 

décrète: 

 
Article premier   1Des crédits supplémentaires de fonctionnement pour un montant total 
de 3.700.000 francs sont ouverts au titre d'un supplément au budget 2015. 

2Le détail de ces crédits figure dans l’annexe. 

 
Art. 2   1Le présent décret n’est pas soumis au référendum. 

2Le Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 

 

 
Neuchâtel, le 30 septembre 2015 

 
Au nom du Grand Conseil: 

 La présidente, La secrétaire générale, 
V. PANTILLON J. PUG 

 


